
Avis à la clientèle

Services 
bancaires 
aux entreprises
Modifications à nos frais bancaires – en vigueur à compter 
du 1er août 2026

Le 1er août 2026, des modifications relatives à nos frais bancaires et forfaits pour entreprises entreront en vigueur. Vous trouverez 
ci-après le détail de ces modifications.

Les modifications décrites dans cet avis portent seulement sur la tarification régulière de nos comptes et services bancaires. 
Il se peut donc qu’aucune modification ne s’applique aux solutions bancaires que vous détenez avec nous.

Le Guide de tarification des Solutions bancaires aux entreprises sera mis à jour pour refléter ces changements. 
Dès le 1er août 2026, une nouvelle version du guide sera disponible sur bnc.ca/comptes-entreprise.

Compte d’entreprises

Frais de transaction / Chèques et autres effets Frais actuels À compter du 1er août 2026

Débit au compte 
(retrait)

Transaction assistée1 1,50 $ 2,50 $

Transaction électronique 0,95 $ 1,05 $

Crédit au compte 
(dépôt)

Transaction assistée1 1,50 $ 2,50 $

Transaction électronique 0,95 $ 1,05 $

Dépôts d’items effectués via : 
guichet automatique, mobile et numériseur 

0,95 $ / jour 
(pour chaque compte)

1,05 $ / jour 
(pour chaque compte)

Chèques et 
autres effets Émission de chèque2 1,95 $ 2,25 $

Contenu de dépôt3 Frais actuels À compter du 1er août 2026

Billet 
(par dépôt de 1 000 $)

Comptoir 2,75 $ 3,50 $

Dépôt à toute heure 2,25 $ 2,50 $

Guichet automatique 2,25 $ 2,50 $

Monnaie 
(par dépôt de 100 $)4 Comptoir 2,75 $ 3,50 $

Chèque

Comptoir 0,25 $ 0,35 $

Dépôt à toute heure 0,25 $ 0,35 $

Guichet automatique 0,22 $ 0,25 $

Mobile 0,22 $ 0,25 $

Numériseur 0,20 $ 0,22 $

suite au verso

https://www.nbc.ca/fr/entreprises/comptes.html


Forfaits bancaires pour les entreprises CA $

Forfaits pour les entreprises Actuel À compter du 1er août 2026

Forfait Numérique

Frais mensuels (inchangés) 7,00 $ 7,00 $

Transaction assistée1 incluant l’émission 
d’un chèque 3,50 $ 5,00 $

Contenu de dépôt : 
billets – guichet automatique 2,25 $ / 1 000 $ 2,50 $ / 1 000 $

Forfait Hybride5

Frais mensuels 8,00 $ 10,00 $

Nombre de transactions débit 
ou crédit incluses 6 10

Forfait Absolu Frais mensuels 95,00 $ 100,00 $

	 1	 Les transactions assistées sont celles effectuées au comptoir, via le dépôt à toute heure ou avec un agent au téléphone.
	2	 Frais applicables lorsque le chèque est émis et compensé.
	3	 Des frais de transaction peuvent s’appliquer.
	4	 Aucune monnaie métallique ne doit être déposée dans le dépôt à toute heure. Exceptionnellement, en cas de dépôt de monnaie métallique par erreur, le dépôt sera facturé à 3,50 $/100 $.
	5	 Le nombre de virements InteracMD expédiés inclus demeure inchangé.

Vous pouvez changer de solution bancaire en tout temps. Vous pouvez aussi refuser les modifications et fermer votre compte, sans pénalités ou frais liés à la résiliation, en nous 
transmettant un avis à cet effet au plus tard 30 jours suivant l’entrée en vigueur des modifications.
	MD	 INTERAC et VIREMENT INTERAC sont des marques déposées d’Interac corp. Utilisées sous licence.
	MD	 BANQUE NATIONALE et le logo BANQUE NATIONALE sont des marques de commerce déposées de Banque Nationale du Canada.
© Banque Nationale du Canada, 2026. Tous droits réservés. Toute reproduction totale ou partielle est strictement interdite sans l’autorisation préalable écrite de la Banque Nationale 
du Canada. 31

43
9-

00
1 (

20
26

/0
5)

À la recherche des conseils pour économiser sur vos frais bancaires ? 
Rendez‑vous au bnc.ca/avis-entreprise pour trouver des astuces et des 
réponses à vos questions.  

Pour plus de détails sur l’ensemble de nos frais bancaires actuels, 
consultez notre Guide de tarification des Services bancaires aux entreprises, 
en ligne sur bnc.ca/comptes-entreprise.

514 394-4494 (région de Montréal)
1 844 394-4494 (sans frais)

bnc.ca/entreprises

https://www.nbc.ca/fr/entreprises/avis-importants.html
https://www.nbc.ca/fr/entreprises/comptes.html
https://www.nbc.ca/fr/entreprises
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